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est devenu un grand arbre. Dans ce pays où les tribus sauva
ges, adonnées aux superstitions du paganisme, menaient une 
vie errante dans les forêts et sur les mers, où seul, il y a deux 
siècles, le Vénérable Evêque de Québec dirigeait un petit 
nombre de fidèles, nous voyons maintenant avec joie une 
grande partie des indigènes convertis à la vraie foi, d’immen
ses populations catho’iques, plusieurs Prélats à la tête de dio
cèses ou de Vicariats Apostoliques, un clergé séculier et régulier 
très nombreux, des édifices religieux magnifiques, d’innombra
bles établissements d'éducation et de bienfaisance.

Mais l’Eglise, qui est douée d'une force d’expansion merveil
leuse, et qui a déjà produit au Canada des œuvres si fécondes, 
doit, pour la gloire de Dieu, l’extension de notre religion et le 
salut des âmes, prendre chaque jour, et jusqu’à la consomma
tion des siècles, de nouveaux accroissements. Il lui faut répan
dre plus loin la pure lumière de l’Evangile, repousser les 
erreurs qui s’insinuent partout, former la jeunesse aux bonnes 
mœurs et lui donner une instruction solide, se préoccuper de 
ceux qui arrivent et viennent se joindre à nos populations, 
pourvoir aux nécessités présentes et futures ; toute la nation 
canadienne doit être plus pénétrée de l’esprit de Notre-Sei- 
gneur, afin que tout soit restauré dans le Christ qui est la 
voie, la vérité et la vie.

Pour cela, il faut l’accord de toutes les volontés, le concours 
des mêmes moyens d’action, l’union de toutes les forces. Et 
l’on arrivera plus complètement à cette tin, si les Prélats, à 
qui ce droit est réservé, mettent en commun leurs lumières, défi
nissent par des lois qui s’appliquent à tout le Canada ce qu'il 
faut faire, ce qu’il faut éviter.

C’est pourquoi le Souverain Pontife Pie X, Vicaire de Jésus- 
Christ sur la terre, malgré les innombrables soucis du suprême 
Pontificat, a voulu donner une nouvelle preuve de la pater
nelle sollicitude dont il entoure cette portion choisie de la 
vigne du Seigneur ; et, sur l’avis des Eminentissimes Pères de 
la Sainte Congrégation du Concile, Il a daigné approuver et 
louer le projet d’un Concile Plénier canadien qui serait tenu à 
Québec ; et par des Lettres apostoliques, datées du 25 mars 
1909, Il a bien voulu nous confier, malgré notre indignité, la 
charge de convoquer et de présider ce Concile.


